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A n n e x e    1 : Convention-Type  Universelle  
 
AGENCE DE L'EAU                                         
ARTOIS-PICARDIE 

- N° Dossier  

- N° d’interlocuteur  

- Date notification  

- Montant des opérations  

- Modalités de la participation  

- Montant de la participation  

- Date d’atteinte de l’objectif  

 

 
CONVENTION D’INTERVENTION N° ........ 

 
ENTRE 
 L'Agence de l'Eau ARTOIS-PICARDIE, 
 Etablissement Public de l'Etat, à caractère administratif, 
 dont le siège est à DOUAI (Nord), 200 rue Marceline, 
 représentée par son Directeur Général, Monsieur Bertrand GALTIER, 
 et désignée ci-après par le terme "l'Agence", 
ET 
 Nom : 
 Domiciliation : 
 SIRET : 
 Représentant légal : 
 et désigné ci-après par le terme "le Maître d'Ouvrage" 
 
VU 
- La Charte de l’Environnement, promulguée par la loi constitutionnelle n°2005-205 du 1

er
 mars 2005,  

- Le Code de l’Environnement, 
- La Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, 
- Le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l’Eau, 
 
EN APPLICATION DE  
 
- La délibération n°15-A-029 du Conseil d’Administration du 16 octobre 2015 révisant les montants du Xème    
programme d’intervention 2013-2018 de l’Agence,  
- La délibération en vigueur du Conseil d’Administration relative aux  modalités générales d’interventions de 
l’Agence,  

 
ETANT EXPOSE QUE : 
 
- Le Maître d’Ouvrage projette la réalisation d’opérations entrant dans le cadre des interventions de 
l’Agence visant à améliorer ou accroître les ressources en eau,  améliorer la gestion et la protection du 
milieu naturel, lutter contre la pollution en permettant la poursuite durable d’exploitation de l’établissement 
ou de l’atelier financé dans des conditions qui répondent aux objectifs de réduction de pollution et 
d’économie d’eau et promouvoir ces politiques, 
- Le Maître d’Ouvrage a demandé à cette fin une participation financière à l’Agence, 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE 
 
La convention suivante, dont les Conditions Particulières font l'objet du Titre 1 et  les Conditions 
Générales l'objet du Titre 2.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 


































































































































